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DÉCLARATION RELATIVE À LA COMPOSITION DE LA COMMUNAUTÉ 
DOMESTIQUE DU/DES DEMANDEUR(S) 

Par « communauté domestique » il faut entendre : le demandeur et toutes les autres personnes 
physiques qui vivent dans le cadre d’un foyer commun dans le logement, dont il faut admettre qu’ils 
disposent d’un budget commun et qui ne peuvent fournir les preuves matérielles qu’ils résident 
ailleurs. 

Numéro de dossier : (si connu) 

Par la présente, le demandeur d’une aide individuelle au logement 

Demandeur A Demandeur B 

Prénom : 

Nom :   

No d’identification national : 

déclare(nt) que les personnes suivantes font partie de sa/leur communauté domestique : 

Nom et Prénom 
No d’identification 

national (matricule) 
Lien de 
parenté 

La personne touche-t-
elle un revenu ? 

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

http://www.logement.lu/
http://www.gouvernement.lu/
http://www.luxembourg.lu/


Numéro(s) d’identification national 

Demandeur A 

Demandeur B 
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La présente déclaration fait partie intégrante de la demande en obtention d’une aide individuelle 
au logement, signée par le(s) demandeur(s) susmentionné(s). En cas de déclaration inexacte ou 
incomplète, ou en cas d’omission de signaler les changements susmentionnés, le 
remboursement des aides indûment touchées sera exigé ! 

Date 

Des extraits de la législation se trouvent sur les pages suivantes, pour votre information. 

Fait à , le 

Localité

Signature Demandeur A Signature Demandeur B 



Loi modifiée du 7 août 2023 relative aux aides individuelles au logement 

(Extraits) 

Art. 2. Pour l’application de la présente loi, on entend par : 

(…) 4° « communauté domestique » : le demandeur et toutes les autres personnes physiques qui 

vivent dans le cadre d’un foyer commun dans le logement, dont il faut admettre qu'ils disposent d'un 

budget commun et qui ne peuvent fournir les preuves matérielles qu'ils résident ailleurs ; (…) 

5° « demandeur » : les personnes physiques qui introduisent et signent une demande en obtention 

d’une aide prévue par la présente loi ; (…) 

7° « enfant à charge » : a) l’enfant pour lequel le demandeur perçoit des allocations familiales, qui 

habite avec le demandeur dans le logement et qui y est déclaré ; ou b) l’enfant jusqu’à l’âge de vingt-

sept ans, qui bénéficie de la protection liée à l’affiliation à l’assurance-maladie du demandeur soit 

au titre de l’article 7 du Code de la sécurité sociale, soit au titre de la législation d'un Etat avec lequel 

le Luxembourg est lié par un instrument bi- ou multilatéral de sécurité sociale, soit au titre d'un 

régime d’assurance-maladie en raison d'une activité au service d'un organisme international, qui 

habite avec le demandeur dans le logement et qui y est déclaré ; il en est de même si cet enfant 

bénéficie d’une rente d’orphelin à l’exclusion de tout autre revenu ; 

Art. 3. (1) Dans les cas où une personne ayant l’intention de louer un logement à usage d’habitation 

sur le marché locatif privé ne dispose pas des fonds propres nécessaires au financement de la 

garantie locative exigée par le bailleur lors de la conclusion du bail, le ministre est autorisé à soutenir 

l’accession à la location dudit logement en accordant une aide au financement de la garantie 

locative. (…) 

(2) L’aide est accordée si les conditions suivantes sont remplies : (…) 6° le revenu mensuel de la

communauté domestique, calculé conformément à l’article 11, est inférieur ou égal à la limite de 

revenu fixée suivant la composition de la communauté domestique conformément au tableau repris 

à l’annexe I ; (…) 

Art. 8. Pour les personnes à faible revenu qui louent un logement sur le marché locatif privé, le 

ministre est autorisé à accorder une subvention de loyer si les conditions suivantes sont remplies : 

(…) 6° le revenu de la communauté domestique fixé conformément à l’article 11 ne dépasse pas le 

plafond de revenu prévu à l’annexe II ; (…) 

Art. 9. (1) Le montant de la subvention de loyer est fixé suivant la formule et les paramètres de calcul 

prévus à l’annexe II. (…) 

Art. 10. (1) La subvention de loyer n’est pas due et doit être restituée, avec effet rétroactif, si 

pendant la période d’octroi d’une subvention de loyer, une des conditions d’octroi de l’aide n’a pas 

été remplie ou si le bénéficiaire donne en sous-location tout ou une partie du logement. Une sous-
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location est présumée exister si tout ou une partie du logement est mis à la disposition de personnes 

autres que le bénéficiaire et qui y habitent pendant un délai supérieur à six mois. 

(2) En cas de départ d’un des demandeurs, une nouvelle demande en obtention d’une subvention

de loyer est présentée par le demandeur restant dans le logement au cas où il souhaite bénéficier 

d’une continuation de l’aide. 

Art. 12. Dans le cas où un emprunteur ne peut pas fournir à l’établissement de crédit des garanties 

propres jugées suffisantes par celui-ci, le ministre est autorisé à garantir, aux conditions et limites 

déterminées par la présente section, le remboursement en principal, intérêts et accessoires d’un 

prêt hypothécaire (…) 

Art. 16. (1) Le ministre est autorisé à accorder une prime d’accession à la propriété d'un logement 

différenciée suivant le revenu et la composition de la communauté domestique du demandeur. (…) 

Art. 19. Le ministre est autorisé à accorder des subventions d'intérêt aux personnes qui ont contracté 

un prêt hypothécaire auprès d’un établissement de crédit en vue de la construction ou de 

l'acquisition d'un logement. Les subventions d'intérêt sont différenciées suivant la situation de 

revenu et de la composition de la communauté domestique (…) 

Art. 26. (1) La prime d’amélioration visée à l’article 24, alinéa 1er, point 1°, correspond à un 

pourcentage du montant des factures hors taxe sur la valeur ajoutée relatives aux travaux visés à 

l’article 25, alinéa 1er. Ce pourcentage est fixé en fonction du revenu et de la composition de la 

communauté domestique (…) 

(2) La prime d’amélioration visée à l’article 24, alinéa 1er, point 2°, correspond à un pourcentage du

montant de l’aide financière accordée pour des travaux visés à l’article 25, alinéa 2. Ce pourcentage 

est fixé en fonction du revenu et de la composition de la communauté domestique (…) 

Art. 30. La prime [pour aménagements spéciaux] correspond à un pourcentage du montant des 

factures hors taxe sur la valeur ajoutée relatives aux travaux d’aménagements spéciaux visés à 

l’article 29. Ce pourcentage est fixé en fonction du revenu et de la composition de la communauté 

domestique (…) 

Art. 46. (1) Le bénéficiaire d’une aide est tenu d'informer dans les plus brefs délais le ministre de 

tout changement susceptible d’influencer le maintien, la modification ou la suppression d’une des 

aides prévues par la présente loi, sous peine de restitution de l’aide avec effet rétroactif. 

(2) En cas de déclaration inexacte ou incomplète en vue de l’octroi, du maintien ou de la modification

d’une aide prévue aux chapitres 2, 3 ou 4, ou en cas de refus de communiquer les renseignements 

ou documents demandés par le ministre endéans un délai de trois mois, l’aide est refusée, et, au cas 

où elle a déjà été accordée et payée, l’aide indûment touchée est à restituer avec effet rétroactif par 

le bénéficiaire à l’Etat. 

Page 4/4


	Declaration-composition-menage-LA21-fichier 1
	Declaration-sur-l-honneur-Aquisition-A21-annexe 

	Nom et PrénomRow1: 
	No didentification national matriculeRow1: 
	Lien de parentéRow1: 
	Nom et PrénomRow2: 
	No didentification national matriculeRow2: 
	Lien de parentéRow2: 
	Nom et PrénomRow3: 
	No didentification national matriculeRow3: 
	Lien de parentéRow3: 
	Nom et PrénomRow4: 
	No didentification national matriculeRow4: 
	Lien de parentéRow4: 
	Nom et PrénomRow5: 
	No didentification national matriculeRow5: 
	Lien de parentéRow5: 
	Nom et PrénomRow6: 
	No didentification national matriculeRow6: 
	Lien de parentéRow6: 
	Nom et PrénomRow7: 
	No didentification national matriculeRow7: 
	Lien de parentéRow7: 
	Nom et PrénomRow8: 
	No didentification national matriculeRow8: 
	Lien de parentéRow8: 
	Nom et PrénomRow9: 
	No didentification national matriculeRow9: 
	Lien de parentéRow9: 
	Numéro de dossier: 
	Demandeur APrénom: 
	Demandeur ANom: 
	Demandeur ANo didentification national: 
	Demandeur BPrénom: 
	Demandeur BNom: 
	Demandeur BNo didentification national: 
	Demandeur A: 
	Demandeur B: 
	Localité: 
	Date: 
	Personne 1: Off
	Personne 2: Off
	Personne 3: Off
	Personne 4: Off
	Personne 5: Off
	Personne 6: Off
	Personne 7: Off
	Personne 8: Off
	Personne 9: Off


